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aufstand gegen die römische Herrschaft, sondern ein Stück der blutigen
Parteikämpfe nach NerosTod. Dadurch, daß die Helvetiergegen denUsurpator
Vitellius Partei nahmen, fielen sie seinem Strafgericht anheün. Im ganzen wüd
man aber sagen müssen, daß das Strafgericht, wie im Falle Vienna, relativ
glimpflich verlaufen ist. Für Vitellius war es ein Akt der politischen Klugheit,
sich nicht mehr Feinde zu schaffen, als absolut nötig war.

BERNE — BEARN

Par G. Dexteb

Des nombreuses chimeres historiques mises en circulation au cours du
XVe siecle, une des plus curieuses est la legende d'apres Iaquelle le peuple
bearnais aurait ete originaire de Berne.

Berne-Bearn, association d'idees qui provient de l'ignorance des regles de
l'etymologie, dira-t-on. Cette explication, plausible en elle-meme, ne satisfait
pas entierement l'historien qui s'avise de consulter les chroniques du temps.

La legende parait pour la premiere fois en 1456. De 1456 ä 1540, eile re-
parait ä cinq reprises differentes. Elle est chaque fois, avec une seule exception
que nous etudierons dans la suite, repetee sans variantes ni developpements.
Cette transmission integrale d'un mythe est l'indice d'une origine savante,
par Opposition ä la tradition populaire qui repete en enrichissant ou en trans-
formant le theme original. Or, la legende Berne-Bearn est nettement d'origine
savante: eile emane de la chancellerie du comte de Foix au XVe siecle1; eile
prend souche dans l'entourage des comtes de Foix, et, sous leur patronage,
eile s'etablit comme tradition au cours du XVP siecle. Au XVIP siecle, quand
la maison de Foix perd ses velleites d'autonomie, eile disparait.

La premiere mention de la legende Berne-Bearn se trouve dans la chronique
des comtes de Foix, ecrite «en son langage du pays» — c'est k dire en langue-
docien — par Arnaud Esquerrier, tresorier du comte de Foix2.

«En las canonigas de Fransa se liec que, l'an de Nostre Seignor Diu
DCCXV, Carles Martel, rey de Fransa, payre dei rey Pepi, en lo temps de

papa Gregori, fec gran guerra contra los Sarrasis et mescrestias ab sos
guerroyadors et valedors en lo pays de Guyana et de Gasconha, et lo con-
questec. Et, per lo bon secors que feyt li avian, donec als guerroyadors los
delmes, et als que eran de Berna en Alamanha donec la terra de Bearn ab

1 En 1290, le Bearn passa dans la maison de Foix.
2 Voir Felix Pasquier et Henri Courteault, Chroniques romanes des Comtes de Foix,

eomposies au XVe stiele par Arnaud Esquerrier et Miegeville, Paris 1895.
3 Op. cit, page 32.
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los delmes que encara tenen; et per so que era terra deserentabla (Note:
Doat traduit par «deserte, inhabitee»), los fec de franc aloy per las Valencias

que feytas avian contra los Sarrasis.
Et, per la natio don venian, foc impausat ad aquela terra per nom

Bearn3.»

La chronique d'Esquerrier est un document officiel, redige sur l'ordre de

Gaston IV, comte de Foix, qui avait alors maille k partir avec Charles VII,
roi de France. Le roi, qui s'efforcait d'abaisser la puissance des grands feuda-
taires du Midi, reprochait k Gaston, entre autres griefs, de s'intituler: «Comte

par la gräce de Dieu.» Ce titre semblait lui reveler, de la part du comte, une
idee d'independance et une tendance ä meconnaitre la Suprematie de la
couronne 4. Etait-il en mesure de prouver qu'il avait le droit de s'attribuer cette
prerogative regalienne? Charles VII reclamait aussi de Gaston des «aides»

que celui-ci refusait de lui payer. Pour sa defense5, Gaston IV invoquait la
tradition, en citant l'exemple de ses predecesseurs; puis, prevoyant qu'il lui
fäudrait presenter des pieces justificatives, il resolut de recourir k la science
d'hommes verses dans la connaissance des parchemins. II confia ä Arnaud
Esquerrier la tache de classifier les documents portant sur les titres de la
maison de Foix. C'est donc en deferant aux prescriptions formelles de Gaston,
et pour lui plaire, qu'Arnaud Esquerrier ecrivit cette chronique.

Gaston IV etait un politique habile qui ne negligeait aucun moyen pour
arriver k ses fins. On sait que Rodolphe IV de Habsbourg (1358—1365)
n'hesita pas k inventer de faux privileges — i. e. «Privilegium Majus» — pour
creer ä ses etats des droits imagüiaires. Si Gaston IV n'inspira pas la legende
Berne-Bearn ä son tresorier,' du moins ne la desavoua-t-il pas: les consuls de

Foix la firent transcrire sur un registre de l'hotel de ville, et eile inspira tous
les historiens fuxeens qui suivirent.

Au XVe siecle, tout un monde de reveries flottantes circulaient dans les

milieux universitaires et conventuels, faites de «meprises, de confusions, de

quiproquos, d'interpretations fausses greffees sur des evenements reels»6;
c'est k ce monde qu'appartient la legende Berne-Bearn. En effet, fondee sur
une fausse interpretation, eile visait ä exploiter les avantages reels d'une
parente fictive. Car l'honneur — et les avantages — d'une alliance bernoise
etaient recherches par les plus grands seigneurs du temps, depuis que les

ligues suisses, et notamment la Ville de Berne, avaient pris rang sur la scene

politique. La maitrise avec Iaquelle les Bernois avaient acquis l'Argovie en
1415 inspüait le respect; la munificence bernoise avait impressionne la cour
papale elle-meme 7; enfin, en 1444, l'heroisme des Confederes avait gagne la

* Cf. Arch. des Basses-Pyrenees: E 441 — Copie du temps.
3 Cf. Arch. des Basses-Pyrenees: E 441 — Minutes.
• Voir E. Roschach, Inventaire des Archives communales de Toulouse, Toulouse 1891,

page XLII.
' Apres la dissolution du Concile de Constance, le pape Martin V se mit en route pour

ritalie et demeura dix jours ä Berne. Toute sa suite exaltait l'hospitalitö bernoise, et, quand
i
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Sympathie de leurs adversaües, et leur avait ouvert les alliances internationales
8.

II convient de noter l'importance que la legende attache k l'allodialite des
terres bearnaises. On sait que le franc-alleu dominait dans les terres du Midi,
comme aussi en Allemagne, et qu'il avait inspire aux Bearnais un amour de
la liberte comparable k celui qui animait les montagnards suisses 9. Lors de
la visite qu'il fit en 1388 k Gaston-Phoebus, Froissart fut frappe de Pindependance

politique du Bearn. «Bearn, ecrit-il, est une terre qui se tient de soy
mesme, noble et franche, et les seigneurs qui y demeurent et y ont heritage
ne consentiront jamais que le souverain le relevat de nullui .», notant la
difference d'avec les Frangais qui «ont les coeurs tout francois10.»

Pres d'un siecle plus tard, Leseur, chroniqueur de Gaston IV, ecrivait au
sujet de la visite de Louis XI au Bearn en 1462: «Quand le Roy fut adverty
qu'il entroit ou territoire dudit pays de Bearn ou messüe Bernard de Bearn
et plusieurs seigneurs, barons et nobles dudit pays le vindrent recueillir, il
fist alors desceindre l'espee k son grant escuier Gargessalle et dist ces parolles:
«Nonobstant que je cuyde bien estre en mon pays quant je suys en celuy de
Monsieur de Foix, si suys je maintenant en pays qui est empire et qui n'est
en riens tenu de moy; et pour ce, tant que je chevaucheray par ce pays ycy,
vous, grant escuier, n'y portez point mon espee, car il ne se doit point faüe11.»

Quel que füt le röle de la legende dans les demeles que Gaston IV eut avec
le roi, l'affaire se termina par un compromis: le comte de Foix s'abstint d'user
du titre: «par la gräce du Dieu», mais il tint bon quant aux «aides» que le
souverain reclamait, et Charles VII n'insista pas 12.

Quarante ans plus tard, la legende reparait dans la relation que Jeröme
Münzer fit de son voyage dans le Midi de la France et en Espagne, de 1494 ä

il leur fallut quitter la ville de l'Aar pour aller a Geneve, ils exhalerent leur regret dans un
jeu de mots: «Non sumus Bernae, sed Gehennae.» Voir pour cetincident: Muller, «Histoire
de la Suisse», III, ch. 1, p. 271. Aegidius Tschudi, «ChroniconHelvcticum* edit. 1736, ch. IX,
p. 100.

" Olhagarat raconte dans son Histoire de Foix, Bearn et Navarre (Paris 1609) que
Gaston IV refusa de prendre part a la bataille de St-Jacques sur la Birse:«. il avait este
fort contraire a la fole et temeraire saillie des Francois en Suisse, ce qui estoit donner loisir
ä l'Anglois qui n'en pouvoit plus ä souspirer, et nourrir de nouveau les partisans en France,
faisant mesler l'armee du Dauphin avec les Anglois, ausquels il commandoit, de sorte que
Gaston ne voulut estre de la partie, combien que prie et importime par son Seigneur.»

" Les renseignements qui suivent proviennent du livre de Leon Cadier, Les Etats de
Bearn, Paris 1885. Le Bearn avait acquis de bonne heure une indöpendance politique excep-
tionnelle, qu'il devait principalement ä ses «fors», ou chartes d'affranchissement qui reglaient
les rapports feodaux des vassaux et du suzerain. Ces «fors» assuraient aux hommes francs
leur independance et rendirent possible le röle considerable qu'ils jouerent des la fin du
XIe siecle. Par une lente evolution, les «fors» contribuerent ä transformer la cour feodale
en assemblee reguliere. Ces assemblees d'Etats poursuivirent constamment la sauvegarde
de l'independance du Bearn contre Fingerance interessee du roi en France dans les affaires
du pays.

13 Edit. Buchon, t. III, page 127.
11 Histoire de Gaston IV par Leseur, edit. H. Courteault, Paris 1896, t. II, page 112.
12 Lavisse, Histoire de France, t. II, ch. VI, page 256.

272



1495 13. A Tolede, Münzer rencontra Jean de Lassalle (d'Aule), eveque de
Couserans 14, et condisciple au College de Foix k Toulouse de Pierre II, cardinal
de Foix, le troisieme fils de Gaston IV. Or, l'eveque connaissait la legende —
etait-ce par l'intermediaüe du cardinal? — et ü remarqua que Münzer etait
«tres allemand, tres curieux des attaches germaniques» 15; il s'empressa donc
de la signaler au voyageur qui la rapporte comme suit:

De Berna

Episcopus Coseranus, homo doctissimus et historicus magnus, dixit
quod tempore Gottorumcumegressi fuissent GalliasethereticiAriani essent,
furtive abstulerunt Gwasconibus Burdegalem, hodie Burdeus dietam.
Gwascones autem congressi contra Gotthos bis subacti sunt, et in planicie
pene deleti. Ea tempestate villani Elveciorum de Berna nobiles suos ex terra
sua proscripserunt, qui ad Carolum Martellum venientes impetrarunt
hunc locum, ubi nunc sunt perpetuo eis habitandum, belligerantesque con-
tinuo auxilio Gwasconum cum Gothis, tandem eos vicerunt et in Hispanias
pepulerunt. Quapropter apostolicus concessit eis deeimas omnium fruc-
tuum possidendas perpetuo, quas hodie nobües habent, et semper quartum
deeimarum clero dant. Et provincia eorum est in longitudine 20 leucarum
et in latitudine 15, plena villis et bonis oppidis et valde fertilis vino, fru-
mento, et aliis fructibus. Habent 12 barones, 800 nobües et quinquaginta
müia casas. Et eorum domus et agri et alia per omnia sunt similia cum
Bernensibus et Elveciis; et valde diligunt Almanos, quia profitentur se
esse de semine eorum.

Fecerunt nobis multos honores; habent etiam multas mineras optimi
ferri in Runcivalle et aliis locis. Poma tantum habundant apud eos, ut
quotannis vinum ex sueo pomorum sub torculari expressorum conficiant
in müabili copia; et durat ad 2 et 3 annos. Item si vas fuerit bene prepa-
ratum, dieunt durare ad multos annos. Placuit hoc vinum ex pomis
valde; nam satis mihi bibi et bene me refecit.

Item in Gwasconia multa preclara flumina ex montibus prodeuncia,
qui ipsam multum habitabüem faciunt. Et hü Bernenses sunt liberi et
per omnia sunt süniles in moribus Schwiceris. Pars tarnen recognoscit regem
Navarre, alia pars Comites de Fuxo, ut nostri Schwiceri Imperatorem.

Le Journal du voyage du Münzer a dejä fait l'objet de plusieurs travaux 16;
il est donc inutüe de s'y attarder. Toutefois, ü convient de noter que la

13 Mss. latins de la Bibl. de Munich, No. 431.
" Voir Baudrillart, Dictionnaire d'Histoire et de Geographie ecclesiastique, art. Aide.
15 Voir Sainte-Marthe, Gallia Christiania, 1.1, page 1124.
" Voir Deprez, Jeröme Münzer et son voyage dans le Midi de la France en 1494-1405,

dans Annales du Midi, 1936, pages 53-59.
Ludwig Pfandl, Itinerarium hispanicum Hieronymi Monetarii, dans Revue hispanique,

t. XLVIII, 1920.
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legende, qui subit dans la transmission orale des changements de details,
s'enrichit d'un eiement nouveau et significatif: l'amour fraternel que les

Bearnais etaient censes porter aux Bernois — le texte dit aux «Allemands» —
en souvenü de leur origine commune, et la mention de l'Empereur.

Que Münzer se soit laisse conter une legende qui cadrait si bien avec ses

aspüations patriotiques, ce n'est pas pour nous etonner. Par contre, il est
difficile d'admettre qu'un fin lettre comme l'etait l'eveque de Couserans 17

ait pris la legende au serieux. D'autre part, il etait trop avise pour mecon-
naitre l'utilite qu'elle pouvait avoir comme instrument de propagande
politique. II avait ete mele de pres aux vicissitudes politiques du royaume de

Navarre 18. Sans doute connaissait-il les negociations, alors en cours, pour le

mariage de Phillipe le Beau, fils de l'empereur Maximilien Ier, avec Jeanne

(la Folie), heritiere de l'Aragon et de la Castille. Jugea-t-il que la legende
pourrait servü k bonne fin, une fois de plus, et pressentit-il les possibilites de

l'entente austro-navarraise de 1502 19?

Quatre versions de la legende paraissent au XVIe siecle. La premiere est
tiree d'une chronique des comtes de Foix, ecrite en bearnais par Miegeville,
cordelier de Morlaas 20, qui faisait partie de la suite de Pierre II, cardinal de
Foix al. La seconde version provient d'une chronique de la Maison de Foix,
ecrite en frangais par un auteur inconnu 22. — Ces deux chroniques datent
du debut du XVIe siecle. — La troisieme version provient des «Annales des

comtes de Foix», ecrites en francais par Guillaume de La Perriere, et dediees k

Heinrich Türler, Biarnund Bern, dans Neues Berner Taschenbuch auf das Jahr 1931,
pages 135 — 139.

E. Ph. Goldschmidt, Hieronymus Münzer und seine Bibliothek, dans Studies of the Warburg

Institute, t. IV, 1938.
E. Ph. Goldschmidt, Le voyage de Hieronymus Monetarius ä travers la France, dans

Humanisme et Renaissance, t. VI, 1939.

Alhert Van der Linden, Monetarius en Suisse en 1494, dans Revue d'histoire suisse,
t. 29, 1949, pages 77-87.

17 «... Johannes de Aula eminebat in hoc viro litterarum maxime sacrarum cogni-
tio ...» Sainte-Marthe, op. cit.

18 «Jean de Lassalle eut l'attribution de vice-roi en l'absence des rois de Navarre.»
P. Boissonnade, Histoire de la Riunion de la Navarre ä la Castille, Paris 1893, page 165.

«Anno 1494 die Dominica decima Januarii coronavit Pampelonae Johannem de Lebreto et
Catharinam regem et reginam Navarrae, absente tunc urbis episcopo ...» Sainte-Marthe,
op. cit.

** Sur l'alliance des rois de Navarre avec la maison d'Autriche quand la dynastie
d'Albret est menacöe par les rois de France et d'Aragon, alliance amorcee en 1502 et signee
en 1506, voir: Histoire de la Reunion de la Navarre ä la Castille, op. cit., page 206 et suiv.

20 Voir F. Pasquier et H. Courteault, Chroniques romanes op. cit., pages XX a

XXIII.
31 «L'histoire de ces comtes a este dressee premierement en langage Bearnois par Mediavilla,

natif de Bearn, cordelier au couvent de Morlaas, qui avoit este nourri pris de Pierre II,
cardinal de Foix. P. de Marca, Histoire de Biarn, Paris 1640, extrait de l'Avertissement
au lecteur.»

32 Voir F. Pasquier et H. Courteault, Chroniques romanes op. cit, pages XXIVa
XXV.
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Henri, comte de Foix et roi de Navarre, et a sa femme, Marguerite d'Angou-
leme, soeur de Francois Ier. Cet ouvrage date de 1539 23. En 1540, une
traduction latine de la version de La Perriere parut dans V'«Historia Fuxensium
Comitum» de Bertrand Helie de Pamiers, «pensionnaire du College de la maison,

dresse k Tholose». Ces quatre versions, identiques quant au fond, s'ins-
pirent de la legende d'Esquerrier; il est donc superflu de les transcrüe.

Mais il faut noter l'insistance avec Iaquelle, en moins de quarante ans, la
legende reparait, k quatre reprises differentes, sous l'egide des comtes de Foix.
Cette insistance meme permet de supposer de leur part un interet special pour
les affaires bernoises, supposition que la correspondance de la reine de Navarre
confirme.

En effet, Pierre Jourda signale quatre lettres adressees k Marguerite d'An-
gouleme par MM. de Berne et par Gmllaume Farel entre 1533 et 154224.
Ces lettres portent toutes sur les vicissitudes de reformes au sort desquels
Berne s'interessait26.

L'interet que la reine de Navarre portait aux «evangeliques» est connu;
il est inutile de revenir sur ce sujet. Rappeions toutefois qu'en 1531 eile
attira k sa cour de Nerac Jacques Lefevre d'Etaples, du groupe de Meaux,
afin de le soustraüe aux persecutions. Or, en 1519, Farel avait connu Lefevre
au College du cardinal Le Moine; il avait ete l'un des fervents disciples du
grand mystique, puis il avait evolue. En 1533, date de la premiere lettre de
LL. EE. de Berne k Marguerite d'Angouleme, Farel etait reformateur militant
et agent du Conseil de Berne. Soutenu par Berne, il menait ses campagnes
d'evangelisation comme de veritables conquetes. II avait entrepris la reforme
du pays romand afin d'agü sur la France, son pays d'origine, car, dans les
nfilieux evangeliques, «on comptait sur la Suisse comme sur un levier pour
reformer la France»26. Malgre la difference de leur attitude en matiere
religieuse, Farel etait reste en relations suivies avec Lefevre d'Etaples. II
n'est donc pas etonnant que MM. de Berne ne soient adresses k Marguerite

23 Guillaume de La Perriere, Les Annalles de Foix, joinctz a ycelles les cas et faictz
dignes de perpetuelle recordation, advenuz tant aulx pays de Bearn, Commynge, Bigorre,
Armygnae, Navarre, que lieulx circumvoysins, Toulouse 1539.

24 Pierre Jourda, Repertoire analytique et chronologique de la. correspondance de Marguerite
d'Angoulime, dans Bibliothique littiraire de la Renaissance, nouvelle serie, t. XXI, 1930.
25 No. 567, 7 juin 1533, Berne. Le Conseil de Berne k Marguerite pour lui recommander

Guillaume Farel et son frere prisonnier (publ. par Herminjard, III, p. 82, note 14).
No. 585, 25 avril 1534, Geneve. Guillaume Farel ä Marguerite pour obtenir la libfiration

de son frere prisonnier (Herminjard, III, No. 463).
No. 656,15 janvier 1537, Berne. Le Conseil de Berne h Marguerite pour lui demander de

proteger le nouvel ambassadeur envoye aupres de Francois ler (Herminjard, IV, p. 202,
note 5).

No. 892,15 juillet 1542, Berne. Le Conseil de Berne a Marguerite. II intervient en faveur
de Claude de Tournon, neveu du cardinal, gagne aux idees reformees et rtfugte a Lausanne
en 1540, qui a cede ses benefices sous promesse d'une rente annuelle qu'on ne lui paie pas.
Berne prie Marguerite d'agir en sa faveur (Herminjard, VIII, No. 1133)." Biographie nouvelle de Guillaume Farel, 1930, p. 162.
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pour la prier d'intervemr en faveur du disciple de son protege et que, de son

cöte, la reine de Navarre ait pu eprouver un interet sympathique pour les

affaües bernoises.
On concoit aisement, dans ces conditions, que les historiographes bearnais,

desüeux de faüe leur cour k leur souveraine, se soient saisis de la legende
Berne-Bearn. L'occasion etait vraiment trop belle pour la laisser echapper!

Est-il necessaire d'ajouter que les Bernois n'avaient pas entendu parier
de cette pretendue parente bearnaise Tschudi qui, sans etre Bernois, n'aurait
pas manque de signaler la legende s'ü en avait eu connaissance, n'en parle

pas. Par contre, il connait les origines du Bearn et, dans sa «Galliae Comataen,

en parle savamment.
Sous Henri IV, les Etats de Foix et de Bearn passent k la couronne. Pierre

Olhagaray, historiographe du roi, ecrit l'histoüe du comte de Foix et entre-
prend de refuter la legende: «L'antiquite de nostre Beneharnum, plus beaueoup

ancien que la ville de Bertold Zermguen qu'il appella Berne 27.»

Enfin, le 16 octobre 1620, Louis XIII reunit, par un acte solennel, le Bearn
et la Navarre k la couronne de France. C'est alors que Pierre de Marca,
historiographe du roi, donne le coup de gräce k la legende: «Apres avoü
monstre l'antiquite de la cite de Bearn et des peuples bearnois, ce seroit une
peine inutile de s'arrester k la refutation de ceste fable 28.» La legende,

qui n'a plus de raison d'etre, disparait sans retour.

27 Pierre Olhagaray, Histoire de Foix, Bearn, et Navarre, Paris 1609. PrMace et pages
212 —213. «Ceux qui au temps de Charles surnomme Martel ont escrit qu'aprfes la de-

faitte des Sarrasins par Martel, le dit Martel donna ä quelque armee des Suisses qui
l'avoyent servi au chastiement de ceux du Languedoc, qui s'estoyent rebellez contre luy, et
embrasse le parti du Sarrasin, en recompense de cest office signale, le pays de Bearn, et
dautant qu'ils estoient du Canton de Berne, ils l'appellerent le Bearn, du nom de leur nation.
C'est la commune opinion; mais la plus foible, ainsi qu'il se verra: car en l'armee francoise

il n'y avoit poinet aucun Suisse, que sous la charge du Prince Lanfrede quelques Allemans,
qui s'en retournerent aussi tost en leur pays, apres ceste desroute: aussi pour lors il n'y avoit
aucun canton en Allemagne appele de ce nom de Berne; veu que celuy qui porte asteure ce

nom fut fonde l'an 1085 par Berthold Due de Zerniguen, lequel fonda Berne, Iaquelle
il nomma de ce nom, a raison d'un ours qu'il rencontra allant ä la chasse, ayant fait voeu de

donner k la ville le nom de la premiere beste qu'il rencontreroit: et tant s'en faut que Berne
fut alors Canton des Suisses, que Berthold cinquiesme Due, Als du premier fondateur, la
donna despuis h l'Empire. J'appelle donc resverie d'aller chercher le Bearn en Alemagne,
estant une colonie tres-ancienne, ...»

28 Pierre de Marca, Histoire de Bearn, Paris 1640, page 50. «Apres avoir monstre
l'antiquite de la Cite de Bearn, et des peuples bearnois, ce seroit une peine inutile de
s'arrester h la refutation de ceste fable, que Laperriere, et Bertrand Ehe ont debitee dans l'histoire

de Foix, l'ayant prise des escrits de Mediavilla Cordelier de Morias, a scavoir que les

Bearnois tiroient leur origine des peuples du Canton de Berne; qui ayans rendu des Services

notables ä Charles Martel aux guerres qu'il eut dans le Languedoc contre les Sarasins, re-
ceurent de lui le pais de Bearn en recompense, ä la Charge de le tenir en Franc-aleu de la
Couronne de France. Car, outre que le nom de Berne est plus recent que le temps de Martel,
la ville de Berne ayant estö bastie par Berthold Due de Zering l'an 1195 dans les pays des

Rauraques, on ne doit point rechercher des colonies, pour l'establissement d'un peuple qui
est originalre dans son terroir comme est celui de Bearn ...»
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